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Le M2 ETHIS s’adresse à des étudiants en santé (médecine, pharmacie 

et maïeutique) et à des étudiants titulaires d’un M1 en sciences 

humaines et sociales, droit, psychologie... 

Ce parcours pluridisciplinaire offre une interface de formation 

essentielle entre santé, droit et sciences humaines dans un contexte 

de montée en puissance des problématiques éthiques dans les champs 

du soin, de la santé et de l’action médico-sociale.

Le M2 ETHIS s’inscrit dans la collaboration entre l’Université de Caen 

Normandie et l’Espace de Réflexion Ethique de Normandie, dans 

l’objectif de structurer une offre de formation et de recherche en 

éthique sur le territoire normand.



Le M2 ETHIS propose une formation approfondie à la réflexion éthique appliquée aux 
secteurs sanitaire et médico-social et répond à de nouveauxbesoins de formation et 
de recherche par une articulation rigoureuse entre les pratiques des professionnels 
de la santé, du soin, de l’accompagnement médico-social, et les savoirs universitaires 
issus des sciences humaines et du droit d’une part, des sciences biologiques et 
médicales d’autre part. 

Les travaux de recherche et l’enseignement reposent sur des études des pratiques 
en santé fondées sur des analyses et des expertises croisées du domaine médical, du 
domaine des SHS, ainsi que du droit de la santé. C’est à travers de telles approches 
que se construisent aujourd’hui les régulations sociétales sur les sujets comme 
par exemple les décisions de fins de vie, la périnatalité, la médecine prédictive, la 
dépendance et la vulnérabilité. L’objet de la recherche universitaire dans le champ 
de l’éthique est d’éclairer, sous cet angle interdisciplinaire, les situations, d’en 
analyser les enjeux, d’évaluer les régulations actuelles et d’être force de proposition 
pour des évolutions. Pour les professionnels, une telle formation doit permettre 
d’apporter des compétences aujourd’hui très attendues au sein des équipes et des 
structures sanitaires et médico-sociales. Les évolutions réglementaires concernant 
la certification et l’évaluation des établissements sanitaires et médico-sociaux 
nécessiteront que ces établissements se dotent de référents « éthique » bien formés 
pour satisfaire aux exigences de la législation d’une part, et pour développer et 
porter la réflexion éthique et des travaux au sein de ces institutions d’autre part. 
Rarement un champ disciplinaire s’est ouvert de façon aussi manifeste, avec des 
attentes majeures des professionnels, des usagers et de la société civile.

Le M2 ETHIS forme à une approche interdisciplinaire des problématiques éthiques 
en organisant les liens rigoureux qui doivent se tisser à la croisée du pratique et du 
théorique, et des champs scientifiques (sciences biomédicales, sciences humaines 
et sociales) et prescriptifs (droit, déontologie) pour instruire correctement de telles 
problématiques. 

Les objectifs



Connaissances : 
Maîtrise des bases des valeurs du soin et du système de santé ; Eléments de 
connaissance en sciences humaines, en philosophie morale et en droit ; Maîtrise 
des dispositifs législatifs de la bioéthique ; Maîtrise des méthodes permettant un 
travail d’étude ou de recherche.

Savoir-faire : 
Identifier les enjeux éthiques des pratiques en santé ; Concevoir une démarche 
méthodique de réflexion éthique appliquée à une situation professionnelle ou une 
organisation en santé ; Mettre en place une méthodologie appropriée au terrain lors 
du stage ; Collecter et analyser des résultats, dans une discussion interdisciplinaire 
; Savoir rédiger et publier un mémoire ; Savoir préparer et rédiger une publication 
scientifique (en français et en anglais) ; Former et animer la réflexion éthique des 
professionnels (soignants, chercheurs ou acteurs de santé publique) en institution 
ou en réseau de santé ; Contribuer à la mise en œuvre de comités d’éthique ; Former 
à la délibération collégiale et pluridisciplinaire.

Les compétences visées

Un master interdisciplinaire 
et des intervenants universitaires et professionnels

L’équipe pédagogique réunit des professionnels de santé (praticiens hospitaliers, 
hospitalo-universitaires, professions paramédicales, cadres de santé), du médico-
social et des enseignants-chercheurs universitaires issus de la sociologie, de la 
philosophie et du droit, dans un souci de réflexion interdisciplinaire, et plus encore 
d’élaboration de nouveaux savoirs à la croisée des disciplines, l’éthique étant par 
nature transdisciplinaire. Ainsi, les interventions des professionnels transmettent à la 
fois les savoir-faire et les interrogations (déontologiques, éthiques et/ou juridiques) 
issues de la pratique. Elles donnent aux étudiants une bonne connaissance du monde 
du soin et de la santé, dans une dynamique d’ouverture des professions de santé 
aux sciences humaines et sociales d’une part, et d’enracinement de la réflexion 
éthique dans des pratiques et des interrogations concrètes d’autre part, et ce dans 
un contexte scientifique, technique, législatif et sociétal en constante évolution. 
L’inscription professionnelle des intervenants garantit la prise en considération des 
évolutions rapides des pratiques et des techniques biomédicales qui conditionne la 
justesse du questionnement éthique.



Conditions d’accès et débouchés

En formation initiale, le M2 ETHIS est ouvert aux étudiants titulaires d’un M1 
ou d’un M2 de SHS (sociologie, philosophie, psychologie, etc.), de sciences de 
l’éducation, de droit, Management du social et de la santé, ou encore d’un M1 Santé. 
Pour de nombreuses spécialités médicales, l’obtention d’un master d’Ethique en 
santé constituera une plus-value certaine pour les étudiants dans la perspective 
de leur intégration professionnelle. La plus-value professionnelle est fortement 
attendue dans les services cliniques (réanimation, dons d’organes, gynécologie et 
périnatalité, médecine palliative, psychiatrie…). Par ailleurs, la double compétence 
santé et éthique permettra également d’accéder à de nouveaux métiers au niveau 
des agences nationales (Haute Autorité de Santé, Agence de la Biomédecine, Institut 
National du Cancer, etc.), de la médiation hospitalière, du champ médico-social et 
de la dépendance.

Par ailleurs, de nombreux programmes d’évaluation en santé nécessiteront des 
compétences en SHS. Le M2 ETHIS prépare aux métiers de la formation, de la 
médiation et de l’encadrement dans les domaines du soin, de la santé et du médico-
social. Le titulaire de ce diplôme est un professionnel qui peut être chargé de 
concevoir une démarche de réflexion éthique en situation institutionnelle (santé, 
social, éducatif ) et de soutenir la mise en œuvre des démarches de décision des 
professionnels de santé. Il peut également participer aux comités d’éthique et de 
protection des personnes et former à l’éthique en santé, ou intégrer des organismes 
de régulation de l’activité biomédicale et des structures de santé publique.

Ouvert à la formation continue, ce master répond à la demande des professionnels 
de santé ou du médico-social en quête d’un éclairage théorique sur leurs propres 
pratiques, consolide une progression dans la carrière ou un projet de reconversion. 
Grâce au M2 ETHIS, ils acquièrent des principes d’action et des outils conceptuels 
qui structurent leurs délibérations éthiques, individuelles ou collégiales. Ils seront à 
même de répondre aux sollicitations de leurs établissements respectifs : animation 
de la formation à l’éthique, participation aux activités des Espaces de Réflexion 
Ethique Régionaux, création et/ou animation de comités d’éthique locaux, réponse 
aux exigences de certification et d’évaluation des établissements en matière 
d’éthique et de qualité des soins, etc. 



Stage, mémoire et adossement à la recherche

Les étudiants réalisent un travail personnel sous forme de mémoire reposant sur un 
travail de recherche en lien avec une équipe de recherche et un terrain d’enquête. 
Ce terrain d’enquête peut être effectué dans un établissement sanitaire ou médico-
social, ou une organisation du champ de la santé. 

Les enseignants font partie de différents laboratoires de recherche de l’université 
auxquels est adossé le master. Ces laboratoires constituent des lieux d’accueil pour 
les étudiants et leur permettent d’envisager des études doctorales dans différentes 
disciplines à l’issue du M2 :

• U1086 INSERM « ANTICIPE », Unité de Recherche Interdisciplinaire pour la 
Prévention et le Traitement des Cancers (santé) ;

• EA 967 Institut Demolombe (droit) ;
• EA 2129 Identité et Subjectivité (philosophie) ;
• EA 3918 Centre d’Etude et de Recherche sur les Risques et les Vulnérabilités 

(sociologie, psychologie) ;

Par ailleurs, l’Espace de Réflexion Ethique de Normandie sera également en mesure 
d’accueillir un ou plusieurs stagiaires chaque année dans le cadre de ses missions 
liées à la recherche dans le champ de l’éthique.



Organisation des enseignements

SEMESTRE 1     184 HEURES   30 ECTS

UE 1 : Théories du risque et éthiques du care (4 ECTS)
UE 2 : Santé, droit et bioéthique (8 ECTS)
UE 3 : Droit des personnes (4 ECTS)
UE 4 : Philosophie morale et philosophie du soin (6 ECTS)
UE 5 : Méthodologie 1 (4 ECTS)
UE 6 : Langue vivante (4 ECTS)

SEMESTRE 2      120 HEURES   30 ECTS

UE 7 : Ethique de la discussion et de la délibération (2 ECTS)
UE 8 : Santé et justice distributive (4 ECTS)
UE 9 : Ethique de la recherche et conflits d’intérêts (4 ECTS)
UE 10 : Dépendance, vulnérabilité, handicap et fin de vie (4 ECTS)
UE 11 : Ethique et nouvelles technologies en santé (4 ECTS)
UE 12 : Méthodologie 2  (2 ECTS)

Stage + Mémoire (10 ECTS)

Modalités d’évaluation : contrôle continu pour chaque UE.



Contenus des enseignements

UE1 : Théories du risque et éthiques du Care (24h)

Responsable pédagogique : Guillaume GRANDAZZI

Comprendre les fondements théoriques ainsi que les liens et les oppositions entre 
les différentes théories du risque et du care. Interroger les apports respectifs de ces 
théories à la compréhension des notions de vulnérabilité et d’autonomie, ainsi que 
leurs enjeux politiques et sociétaux.

UE2 : Santé, droit et bioéthique (48h)

Responsables pédagogiques : Mathias COUTURIER et Fanny ROGUE

Acquérir les connaissances sur les valeurs et le cadre de la responsabilité 
professionnelle, les fondements de la bioéthique au plan international et national et 
le cadre des lois de bioéthique. Appréhender l’origine et la construction historique 
de ces règles et cadres normatifs ; apprendre à en analyser leurs conséquences et 
limites.

UE3 : Droits des personnes (28h)

Responsables pédagogiques : Mathias COUTURIER et Fanny ROGUE

Connaître les droits fondamentaux de la personne et des patients. Appréhender 
les concepts d’autonomie, d’information, de consentement ; mais également de 
vulnérabilité et de protection de personne en perte d’autonomie ; connaître les 
mesures de protection juridique dans ce cadre et appréhender leurs conséquences 
sur la relation soignants-soignés.



Contenus des enseignements

UE4 : Philosophie morale et philosophie du soin (36h)

Responsables pédagogiques : Emmanuel HOUSSET et Maud POURADIER

Ce cours abordera les questions éthiques fondamentales ainsi que les différentes 
conceptions de l’éthique (éthique des vertus, du devoir, de la responsabilité, 
etc.) de manière à avoir des bases solides pour aborder les multiples problèmes 
éthiques qui se posent aujourd’hui en médecine. Le but est donc non seulement de 
préciser certains concepts (personne, respect, dignité, pudeur, intimité, autonomie, 
bienfaisance…), mais également de réfléchir sur la nature de la relation éthique 
(éthique de la discussion) et sur le mode de la décision éthique et de l’action éthique 
(la prudence, l’intention, la technique) dans le monde contemporain.

UE5 : Méthodologie 1 (24h)

Responsables pédagogiques : Grégoire MOUTEL et Rémy DE  MIL

Acquérir les connaissances et la maitrise des outils d’évaluation requis pour 
la recherche en éthique de la santé ; savoir construire et utiliser ces outils dans 
une approche interdisciplinaire. Seront ainsi abordés : formation à la recherche 
bibliographique ; formation à la construction et mise en œuvre de questionnaires ; 
formation à la réalisation d’entretiens semi-directifs ; méthode des focus groupes ; 
analyse de séries de dossiers ou situations cliniques.

UE6 : Anglais (24h)

Responsable pédagogique : Lena LOBE

Approfondissement de la maîtrise de l’anglais oral et écrit à partir d’un travail 
sur des supports pédagogiques en anglais en lien avec les thématiques de la 
formation.



Contenus des enseignements

UE7 : Ethique de la discussion et de la délibération (12h)

Responsable pédagogique : Cédric DAUBIN 

Comment décider ou co-décider face à des dilemmes ou des situations complexes est 
un enjeu majeur du questionnement éthique. La démarche éthique doit alors savoir 
articuler des logiques parfois contradictoires (droits fondamentaux des personnes, 
contraintes économiques, contraintes juridiques, différences culturelles, attentes 
psychologiques diverses). Il convient donc d’appréhender les principes reconnus et 
organisations qui peuvent guider la prise de décision. Il s’agit de maitriser les règles 
de l’éthique de la discussion, ses fondements et ses limites, ainsi que les modes 
d’organisation de la démarche éthique : niveaux d’expertises, nature et place des 
comités, structuration de la collégialité et encadrement de certains processus de 
décision par la loi.

UE8 : Santé et justice distributive (24h)

Responsable pédagogique : Grégoire MOUTEL

La question de l’accès aux soins est au cœur de cette unité d’enseignement. Elle 
permettra d’acquérir une connaissance des valeurs qui sous-tendent différentes 
conceptions de la protection sociale ; de porter un regard sur les inégalités en santé 
et les difficultés d’accès aux soins et à la prévention. Les principes d’universalité et 
de solidarité seront questionnés en lien avec la question des enjeux éthiques de la 
régulation économique de notre système de santé. Des exemples concrets seront in 
fine mis en débat : l’accès aux soins des personnes précaires, la régulation des dons 
et greffes d’organes, la fixation des prix des médicaments, la limitation de la prise 
en charge des soins courants, le concept de maladies rares ou onéreuses.



Contenus des enseignements

UE9 : Ethique de la recherche et conflits d’intérêts (24h)

Responsables pédagogiques : Grégoire MOUTEL, Guillaume GRANDAZZI

Une première partie de cet enseignement vise à connaître les éléments historiques 
et règles qui prévalent pour la protection des personnes participant à la recherche 
médicale ; connaître les responsabilités des différents acteurs (promoteurs, 
investigateurs, associations de patients, comités d’éthique de la recherche) ; être 
sensibilisé aux limites des régulations en vue de leurs évolutions à venir. Un 
second volet portera sur l’enjeu aujourd’hui essentiel de l’intégrité scientifique, de 
l’indépendance des experts, de la fraude et de l’articulation entre liens et conflits 
d’intérêts. L’ensemble de ces questionnements concourt à une analyse de l’éthique 
de la décision collective et de la protection des citoyens dans le domaine de la santé.

UE10 : Dépendance, vulnérabilité, handicap et fin de vie (24h)

Responsable pédagogique : Guillaume GRANDAZZI

Il s’agit d’analyser à travers cet enseignement les questions quotidiennes et 
concrètes rencontrées dans les pratiques face aux questions de la vulnérabilité 
et de la dépendance. Seront ainsi étudiés les questions suivantes : le normal et le 
pathologique et l’acceptation du handicap aux différents âges de la vie ; la place 
faite à la personne en perte d’autonomie, la place des proches, leurs nouveaux 
rôles et besoins de protection face à des situations de grandes dépendances. Cet 
enseignement sera aussi le lieu d’analyse des limites d’application de la loi relative 
à la fin de vie.



Contenus des enseignements

UE11 : Ethique et nouvelles technologies en santé (24h)

Responsables pédagogiques : Nathalie BRIELLE, Annie BENHAIM,  
Guillaume BENOIST

Cette unité d’enseignement permettra l’étude des questions posées par la place 
des nouvelles technologies dans les décisions en santé. Une première partie sera 
consacrée aux enjeux des technologies dans le cadre génétique. Une seconde 
partie traitera des nouvelles techniques de reproduction, des attentes sociales et 
questions qu’elles posent (droit à l’enfant, conservation de ses gamètes, devenir et 
usage des embryons…). Une troisième partie traitera de la place de la télémédecine 
et des outils connectés (e-santé), des questions qu’ils posent (bénéfice/risques, 
accompagnement/surveillance, régulations…) et de leurs impacts sur la relation de 
soin.

UE12   : Méthodologie 2 (12h)

Responsables pédagogiques : Grégoire MOUTEL, Guillaume GRANDAZZI

Construction et accompagnement des mémoires. Lors de quatre séminaires, les 
étudiants présentent leur sujet, leur méthodologie et l’avancement de leur travail, 
discutés ensuite en groupe.

Stage et mémoire

Chaque étudiant fait un stage d’une durée de trois mois minimum, durant le second 
semestre du M2, en lien avec son thème de mémoire. Le stage n’est validé qu’après 
réalisation et soutenance d’un mémoire devant un jury.



CANDIDATURES 

Les candidatures s’effectuent sur le site de 
l’UFR Santé de l’Université de Caen Normandie : 
onglet « Informations étudiants ».

SÉLECTION DES CANDIDATS

Admission sur dossier avec éventuellement un
entretien en face à face ou téléphonique avec
les responsables du Parcours.

RESPONSABLES DU PARCOURS

Pr Grégoire MOUTEL
Guillaume GRANDAZZI

CONTACT

Stéphanie DUCLOS PÉGEAULT
pegeault-s@chu-caen.fr

Suivez-nous sur « Espace de Réflexion Ethique de Normandie » : 


